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Greffe du tribunal de commerce de Montpellier 

Lo} CIM. -9 Rue de Tarragone 34070 MONTPELLIER 

www.greffe-te-montpellier.fr - www.infogreffe.fr 

YB/2018 B 02398 

FIDUCIAIRE MADAR ASSOCIES 

55 AVENUE DE MELGUEIL 

34280 LA GRANDE-MOTTE 

Nos références : YB/2018 B 02398 

  

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT 

{Article R. 123-102 du code de commerce) 
      

Concernant : 

Société à responsabilité limitée DU CAUSSE 

134 CHEMIN DE LA PIERRE BLEUE 

34160 CASTRIES 

SIREN : 522 792 001 

N° de gestion : 2018 B 02398 

Le greffier soussigné constate le 10/09/2020 le dépôt, arrivé au greffe le 31/08/2020, enregistré sous le numéro 2020/16369, des actes et 

pièces suivants : 

- Acte sous seing privé - 26/06/2020 

° Cession de parts 

- Statuts mis à jour - 26/06/2020 

Récépissé délivré le 10/09/2020 

Le greffier 

GC 

F À         

REGLEMENT PAR CHEQUE A L'ORDRE DE LA SCP GREFFIERS ASSOCIES 
AEMBRE D'UNE ASSOCIATION AGREEE, LE REGLEMENT PAR CHEQUE DES HONORAIRES EST ACCEPTE: No tva fr 85 340 326 917 

SIREN : 340 326 917 R.C.S MONTPELLIER 

IBAN : FR7612939000902500479643051 BDUPFR2S 
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CESSION DE PARTS SOCIALES 
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

e Monsieur Erik VAN DER MEER, 
né le 25/09/1956 à ROTTERDAM (Pays Bas), 

de nationalité néerlandaise, 

demeurant 134, Chemin de la Pierre Bleue 34160 CASTRIES, 

ci-après dénommé "le cédant", 
d'une part, 

+ Madame Margreet NETTO, 
née le 15/11/1966 à LEIDEN (Pays Bas), 

de nationalité néerlandaise, 

demeurant 134, Chemin de la Pierre Bleue 34160 CASTRIES, 

ci-après dénommée “le cessionnaire", 
d'autre part, 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ ET DÉCLARÉ CE QUI SUIT: 

DÉCLARATIONS DU CÉDANT ET DU CESSIONNAIRE 
  

Monsieur Erik VAN DER MEER, cédant, déclare : 

- qu'il est célibataire, 

- que les parts cédées sont libres de tout nantissement et ne font l'objet d'aucune procédure 
susceptible de faire obstacle à sa cession, 

- que la société DU CAUSSE n'est pas en état de cessation des paiements et qu'elle n'a fait 
l'objet d'aucune procédure de règlement amiable des entreprises en difficulté, de 
redressement ou de liquidation judiciaires. 

Madame Margreet NETTO, cessionnaire, déclare : 

- qu'elle est célibataire, 

MN 
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Le cédant et le cessionnaire déclarent en outre, chacun en ce qui le concerne : 

- qu'ils ont la pleine capacité juridique pour s'obliger dans le cadre des présentes et de leurs 
suites, qu'ils ne font l'objet d'aucune procédure d'apurement collectif du passif dans le cadre 
des lois et règlements en vigueur, 

- et qu'ils ont la qualité de résidents au sens de la réglementation des relations financières 
avec l'étranger. 

EXPOSÉ CONCERNANT LA SOCIÉTÉ 

Suivant acte sous signature privée en date à ST CIRQ LA POPIE du 15/05/2010, il existe une 
société à responsabilité limitée dénommée DU CAUSSE, au capital de 10 000 euros, divisé 
en 100 parts de 100 euros chacune, entièrement libérées, dont le siège est fixé 134, Chemin 
de la Pierre Bleue, 34160 CASTRIES, et qui est immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 522 792 001 RCS MONTPELLIER pour une durée de 99 ans expirant 
le 01/06/2109. 

ORIGINE DE PROPRIETE DES PARTS SOCIALES 

Le cédant possède dans cette Société cinquante parts sociales de cent euros. Les parts 
présentement cédées appartiennent en propre au cédant pour les avoir reçue en contrepartie 
de son apport en numéraire lors de la constitution de la Société. 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

CESSION 

Par les présentes, Monsieur Erik VAN DER MEER cède et transporte, sous les garanties 
ordinaires de fait et de droit, à Madame Margreet NETTO qui accepte, cinquante parts sociales 

de 100 euros lui appartenant dans la Société. 

Madame Margreet NETTO devient l'unique propriétaire des parts cédées à compter de ce jour 
et est subrogée dans tous les droits et obligations attachés à ces part, sans exceptions ni 

réserves. 

PRIX 

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CINQ MILLE 
euros (5 000 euros), soit CENT euros (100 euros) par part sociale, que Madame Margreet 
NETTO a payé à l'instant même à Monsieur Erik VAN DER MEER par chèque numéro 
0000048, qui le reconnaît et lui en donne valable et définitive quittance. 

AGREMENT DE LA CESSION 

Conformément à l'article L. 223-16 du Code de commerce et à l'article 10 des statuts, cette 

cession a lieu entre associés et ne nécessite donc pas l'agrément des associés. 
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CESSION DE CREANCE 
  

Le cédant cède au cessionnaire qui accepte la créance ci-dessous désignée dans les 
conditions ci-après relatées. 

La présente cession de créance est régie par les articles 1321 à 1326 du Code civil. 

Le cédant est inscrit dans les comptes de la Société comme détenant un compte 
courant s'élevant au jour de la cession à 55 000 euros. 

Par les présentes, le cédant cède, sans autre garantie que celle de l'existence et de la légitimité 
de la créance cédée et de la solvabilité actuelle de la Société débitrice au cessionnaire, qui 
accepte, le montant de sa créance contre la Société au titre du compte courant sus-énoncé, 

moyennant le prix de 55 000 euros. 

Le montant de la créance a été payé comptant par le cessionnaire au cédant, au moyen de la 
remise à celui-ci de deux virements de 12.500 euros (total 25.000 euros) établi à son ordre 

sur le compte numéro 04009817827 Caisse d'Epargne au nom de Erik pen der Meer, fait le 
25-6-2020 et le 26-6-2020, et un chèque de banque numéro ©. 0627 b .$.... établi le 26-6- 
2020 de 30.000 euros. Le cédant reconnaît ces paiements et en donne quittance au 
cessionnaire. . 

Le cessionnaire dispose à compter de ce jour de la créance ainsi cédée. À cet effet, le cédant 
subroge le cessionnaire dans tous les droits et actions résultant de sa qualité de créancier. 

La présente cession de créance sera notifiée à la Société conformément aux dispositions de 
l'article 1324 du Code civil, sauf si cette dernière y a préalablement consenti. 

MODIFICATION DES STATUTS 

Madame Margreet NETTO et Monsieur Erik VAN DER MEER, seuls associés de la société 
DU CAUSSE, conviennent que, pour tenir compte de la nouvelle répartition des parts, l'article 
8 des statuts serait désormais rédigé de la manière suivante : 

ARTICLE 8 - PARTS SOCIALES 

Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit : 

à Madame Margreet NETTO, cent parts sociales en pleine propriété, ci 100 parts 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 100 parts 

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été 
souscrites, qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et 
qu'elles sont libérées la totalité. 

DEMISSION DU CO-GERANT 

Monsieur Erik VAN DER MEER, en conséquence de la cession qui vient d'intervenir de la 
totalité des parts qu'il détenait dans la société, déclare démissionner à compter de ce jour de 
son poste de co-gérant, ce qu'accepte expressément Madame Margreet NETTO en sa qualité 

de seule autre associée qui restera seule gérante. 

MN 
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La mention du nom des gérants sera supprimée de l'article 14 des statuts relatif à la gérance. 

LEVEE DES GARANTIES 
  

Monsieur Erik VAN DER MEER déciare n'avoir donné aucune garantie personnelle au profit 
de la société. Il n'y a donc pas lieu à formalité de levée de ces garanties. 

GARANTIE DE PASSIF 
  

Monsieur Erik VAN DER MEER déclare que la présente cession est consentie et acceptéd 

sans garantie d’actif et de passif, ce que confirme Madame Margreet NETTO, déjà associée 
et gérante de la société. 

DÉCLARATION POUR L'ENREGISTREMENT 
  

Le cédant déclare que la société DU CAUSSE est soumise à l'impôt sur les sociétés et que 
les parts sociales cédées ont été créées en vue de rémunérer les apports effectués à la 
Société. 

Il précise que la Société n'est pas une société à prépondérance immobilière au sens de l'article 
726 du Code général des impôts. 

Il sera perçu un droit de 3 % liquidé sur le prix de cession augmenté des charges ou sur la 
valeur réelle si elle est supérieure, auquel s'applique un abattement égal pour chaque part 
sociale au rapport entre la somme de 23 000 euros et le nombre total de parts de la Société. 

En conséquence, la valeur après application de l'abattement servant à la liquidation des droits 

d'enregistrement est la suivante : 
5 000 euros - (23 000 euros x 50 / 100) = 0 - droit fixe 25.00 euros 

MAINTIEN DU REGIME FISCAL 

Conformément aux dispositions de l’article 239, 4, alinéa 2, Madame Margreet NETTO, 
devenue associée unique et gérante déclare vouloir maintenir le régime fiscal de l'impôt 
société. 

FORMALITÉS DE PUBLICITÉ - POUVOIRS 

La présente cession sera signifiée à la Société dans les conditions prévues par l'article 1690 
du Code civil. Toutefois, cette signification pourra être remplacée par le dépôt d'un original du 
présent acte au siège social contre remise par la gérance d'une attestation de ce dépôt. 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'originaux ou de copies des présentes en vue de 

l'accomplissement de toutes formalités légales de dépôt et de publicité. 

FRAIS 

Les frais et droits des présentes et ceux qui en seront la conséquence seront supportés par le 
cessionnaire, qui s'y oblige, à l'exception de ceux concernant la modification des statuts qui 
seront supportés par la Société. 
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DECHARGE 

Les Parties reconnaissent et déclarent : 
- avoir arrêté et convenu exclusivement entre elles le prix, ainsi que les charges et conditions 
de la présente cession ; 
- donner décharge pure et simple entière et définitive au rédacteur de l'acte, reconnaissant 
que l'acte a été établi et dressé sur leurs déclarations, sans que ce dernier soit intervenu, entre 

elles ni dans la négociation, ni dans la détermination des conditions du présent acte. 

DST fhne 
En 4 originaux 

Le cédant (1) Le cessionnaire (2) 
Mr Erik VAN DER MEER Mme Margreet NETTO 

- gs _& 
Lu ek af rouve - Bon PSUA Lu at APYVIUVÉE °v 

pos acaphaton LU 
out Can où a cennienk 

Crmorn 

{1} Le cédant fera précéder sa signature de la mention manuscrite "Lu et approuvé. Bon pour la cession de (nombre 
en lettres) parts. Bon pour quittance”. 

{2} Le cessionnaire fera précéder sa signature de la mention manuscrite "Lu et approuvé. Bon pour acceptation 
de la cession”. 

Enregistré à : SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 
L'ENREGISTREMENT ÉTDE 

Le 16/07/2020 | Dos 2020 ï sier 00047419, référence 3404P02 2020 A 
Enregistrement :25€  Penalités:0€ von 
Toial liquidé _ : Vingt-cinq Euros 
Vontant re : Vingt-cinq Euros 
L'Agent administratif principal des finances publiques 
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DU CAUSSE 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 134, Chemin de la Pierre Bleue 

34160 CASTRIES 
522 792 001 RCS MONTPELLIER 

  

  STATUTS 
  

MODIFIES SUIVANT CESSION DE PARTS DU ..#|e6 hoc 

CGvrbfiz cœuFornæe 

Ga cor forme 
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LES SOUSSIGNÉS, 

Van der Meer, Erik, célibataire, né le 25 seplembre 1956 à Rotterdam (Pays-Bas), 
de nafionalité hollandaise, derneurant Heudit Pradines, 46390 Saint Cirq Lapopie 

Et 

Netto, Margreet Katinka, célibataire, née te 15 novembre 1956 à Leiden (Pays- 
Bas}).-de.-nationsiiié-hollandaise. . demisucant.Hieudit_Pradices, 46830 Saint_Ciro 
Lapopie _ 

Ont établi ainst qu'il suit les statuts de ta Société & Responsabilité Limitéé devant exister 
entre eux ef foute autre personne qui Viendräit ultérieurement à acquérir la qualité 
d'associé, 

.. CHAPITRE | 

FORME - OBJET - DÉNOMINATION SOCIALE - SIÈGE - 
SOCIAL - EXERCICE SOCIAL - DURÉE 

  

ARTICLE 1 - FORME 

F est fonné entre les propriétaires des oarts sociales ci-après créées et do celles qui 
pourraient l'être ultérieurement, une Sociélé à Responsabilité Limitée, qui sera régie parles 
lofs en vigueur et notamment par les articles L225-1 du Code de commerce, alnsi que par 
ls présents stetuts. 

ARTICLE 2 —- OBJET 

La société a pour objet en France ou à l'étranger : 

- La détention, la gestion, la prise de participations, la souscription, l’achat, la vente, la location, 

le prêt de toutes participations, titres de sociétés, valeurs mobilières ; la direction, l’animation, 
l’accomplissement de toutes prestations de direction, d’animation, prestations administratives, 
prestations de gestion, prestations comptables et financières au profit de ses filiales 

-  L’acquisition, la vente, l’administration et l’exploitation par bail ou autrement de tout 
immeuble 

= Ja participation directe_ou indirecte de la société par tous moyens, directement _où 
indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet 

- Et généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 

_ où immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tous 

objets similaires ou connexes 

ARTIGLE 3 . DÉNOMINATION SOCIALE ° 

La société a pour dénomination sociale : 
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DU CAUSSE 

Tous les actes et les documents émañant de la société et destinés aux tiers indiqueront la 

dénomination soclale, précédée ou suivie immédistement des mots "Société à 

Responsabilité Limitée” ot des initiales “SARL” et de l'énonciation du capital sociat, 

  

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL _   

  

Le siège social est fixé à CASTRIES (34160) — 134 Chemin de la Pierre Bleue. 

Il peut être transféré, dans tout autre lieu de la même ville ou des départements limitrophes par simple 

décision de la gérance, et en toute autre endroit par décision extraordinaire de l’assemblée des 

associés. 

ARTICLES - EXERGICE SOCIAL 

  

Chaque exercice social a une durée d'uné ennée qui commence le 4 janvier et finit le 31 

décembre de chaque année. Par exception, le premier exercice social camprendra Ja 

période entre le jour de l’immatriculation de’ la société au registre du commerce ei des 

sociétés et le 31 décembre 2010. 

ARTICLE 6 - DURÉE 

Le durée de la société est fixée à 99 ans à compter de la date de son Immatriculation au - 

Registre du Comméres et des Sociétés, sauf prolongätion ou dissolution anticipée. 

  

PS   
CALE ans P 
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CHAPITRE 1 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ARTIGLE 7 - APRORTS 

APPORTS EN ESPÈCES 
Les associés apportent à la société la somme de 10.000 auros, soit dix milles euros. 

Sur ces apports en numéraire, M. Van der Meer'apporte la sortmé de 5.000 euros, 
Mlle Netto apporte la somme de 5.000 euros 

Les parts sociales représentant ces #pports en numéreire sont libérées à hauteur de 20 
pour cent, soit la somme de 2.000 euros, de leur valeur, 

La partie libérée de cès epporis enr espèces, soit la somme de 2.000 euros a été déposée 
au érédit d'un compte ouvert au nom de la société en formation auprès de la Banque 

Populaire Ocrcitaine Cahors. ° 

. Elle sera retirée par la gérance sur présentation du certificat du greffe du tribunal de 
commerce attestant l'immatriculation de la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés. : 

Les apports en numéralre non libérés seront versés sur appel de fonds du gérant et au plus 
tard le À janvier 2011 au compte de fa société. . 

ARTICLES - GAPITAL SOCIAL 

Le capitat social est fixé à là somrné de : 10.000-euros. 

l'est divisé en 100 parts de 100 euros chacune, entièrement libérées, souscrites en totalité 
par les associés et attribuées à chacun d'eux eh oroportion de leurs apports respectifs, à 
savoir : 

en   
_ à Madame Margreet NETTO, cent parts sociales en pleine propriété, ci 100 parts 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 100 parts 

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été 
Souscrites, qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et 
qu'elles sont libérées la totalité. 
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CHAPITRE 

PARTS SOCIALES - CESSION DE PARTS 
  

    

ARTICLE 9 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS SOCIALES 

Chaque part sociale donne droit 3 une voix dans tous [és votes et délibérations et confère à 
son propriétaire un droit égal dans tes bénéfices de la société et dans tout l'actif social . 
La propriété d'une part emporte de plein drolt adhésion aux statuts de la société et aux 
décisions adoptées-dans le cadre de ladite socièté. 

ARTICLE 10 - FORME DES CESSIONS DE PARTS 

  

La cession des parts sociales doit être constatée pâr écrit, Elle n'est opposable & la société 
. qu'après avoir été signifiée à cette derniére au moyen du dépôt d'un original au siège soclal 

contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt. 
Pour être opposable aux tiers. elle doit en outre faire l'objet d'un dépôt au greffe du Fribunal 
de Commerce. 

ARTICLE 11 - AGRÉMENT DES TIERS 

  

Les. parts sociales ne peuvent être transmises à des tiers qu'avéc le consentement des 
associés représentant au moins Le moitié des paris sociales, 
Ge consentement est sollicité dans tes conditions prévues par Is loi, 

ARTICLE 42 - DÉCÈS D'UN ASSOCIE 

En cas de décès d'un associé, la-société continuera entré les associés survivänts et las 
héritiers de Passocié décédé, sous condition de leur éventuét agrément tel que prévu à 
l'article 11 des présents statuts. 

  

  
ARTICLE 13 - REUNION DE TOUTES LES PARTS EN UNE SEULE MAIN 

. En cas de pluralité d'associés, la réuniori de toutes les parts en une seule main n'entraine 
pas la dissolution de la société qui continue d'exister avec un associé unique. Celui-ci 
exerce alors tous les pouvoirs dévolus à l'Assemblée des associés. 
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CHAPITRE IV 

GESTION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 

    

ARTICLE 14 - GÉRANCE 

La société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, choisits) 
parmi les associés ou en dehors d'eux. 
Le oéranVe. de la Acciete est » *_: Mile Margréet Netto. 

Le ou les gérant(s) sont désignés pour la durée de la société ou pour un nombre déterminé 
* d'exercices, par décision : ° 

- dés associés représentant plus de la moitié des parts sociales, 
- ou de l'associé unique en cas d'EURL, 
Îls peuvent être révoqués dans las mèmes conditions. 
En rémunération de ses fonctions et en compensation de la responsabllité attachée à la 
gestion, chaque gérant a droit à une rémunération fixe, proportionnelle ou mixte, dont le 
montant et les modalités de paiement sont déterminés par décision collective ordinaire des 
associés. . 

ARTICLE 15 - POUVOIRS ET RESPONSABILITÉ DE LA GÉRANCE 

Dans ses rapports avec les associés, fa gérance engage la société par les actes entrant 
dans l'objet social. Ses pouvoirs peuvent être limités dans l'acte de nominañ&on. 
Dans les rapports avec les tiers de bonne foi, la socièté est engagée, même par les actes 
du gérant qui ne relèvent pas de l'objet social. 
Le gérant ne pourra se porter, au nom dela société, cautlon.solidaire ou aval au profit-d'un 
for pans l'agrêment préalable des associés représentant au mains la moitié des parts 
sociales. | 
L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des 
tiers à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance. 
Le ou les gérants peuvent, sous leur responsabilité, constituer des mandatalres pour un ou 
plusieurs objets déterminés. T . 
Le où les gérants sont résponsäbles.individuellement ou solidairement envers la société ou 

—f————————cnvers-les fiers. solt-des-Infractions-aux-dispositions-légisiatives-ou-réglementaires 
applicahles aux sociètés à responsabilité fimitée, soit des violations des présents statuts, 
soit des fautes commises dans leur gestion. 

ae | mmsesrmmanmntnnemme 

ARTICLE 16 - COMMISSAIRE AUX COMPTES 

  

  
Dès que ta société dépasse deux des trois seuils suivants : 
- Chiffre d’affaires hors taxes.supérieur ou égal à 3 100 000 euros, 
- totat du bilan Supérieur ou égal à 1 550 000 euros, 
- nombre moyen de salariés supérieur ou égal à 50, 
les associés statuant à la majarité requise pour les décisions collectives ordinaires doivent 
désigner un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et suppléants. 
ls exercent leur mission de contrôle conformément à Ja loi, Les commissaires aux compiss , 
sônt désignés pour six exercices. | 

. 

Copie certifiée conforme 
Ÿ /11/09/2020 14:00:12 Page 7 sur 12 
N° de dépôt - 2020/16369 / 52792001 

 



: CHAPITRE V 
CONVENTION ENTRE UN GÉRANT OÙ UN ASSOCIE 
ELLA SOCIÉTÉ 
  

ARTICLÉ 17 - CONVENTIONS SOUMISES A _ L'APPROBATION DE 
L'ASSEMBLEE 

Sous réserve des interdictions légales, toute convention conclue entre la socièté et l'un do 
ses gérants ou associés, doil être soumise au contrôle de l'assemblée des associés. 

Les dispositions du présent article s'étendent aux conventions passées avéé une société 
dont un associé ‘indéfiniment responsable, gérant, adminisirateur, directeur général, 
membre du directoire ou membre du conseil de surveillance, est simultanément gérant ou 
associé de la société à responsabilité [imitée. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations 
courantes et conclues à des conditions normales. 

ARTICLE 18 + CONVENTIONS INTERDITES 

  

- 

A geine de nullité du contrat, it est interdit aux gérants ou associés autres que les 
personnes moralés de contractér,.sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de 
la société, de se faire consentir per elle un découvert, en compté courant où autrement, 
ainsi que de faire cautionner ou avallser par elle leurs engagements envers les tlars, Cette 
interdiction s'applique aux représentants légaux des personnes morales associées. 

Cette Interdiction s'applique également aux conjoints, ascendants et descendants des 
personnes visées à l'alinéa 1er du présent article ainsi qu'é toute personne interpasée. 

ARTICLE 49 - COMPTES COURANTS D'ASSOCIES 

Chaque associé peut consentir des avances à la sacièté sous forme de versements dans ta 
taisse sociale. Les conditions de rémunération et de retrait de ces comptes courants, 

L notamment, sont fixées par acte séparé entre les intéressés et la gérance en conformité 
avec les dispositions de l'article 47. Les comptes courants ñe peuvent jamais étré débiteurs. RE 
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CHAPITRE: VI 

DÉGISIONS COLLECTIVES 

  

ARTICLE 20 - DECISIONS COLLECTIVES 

  

Les décistons collectives statuant sur les comptes sociaux sont obligatoirement prises en 

Assemblée. Toutes les autres décisions collectives provaquées à l'initiative de la gérance, 

du Commissalré aux comptes ou d'un mandataire de fustice sur demande d'un ou plusieurs 

associés, en cas de carence de la gérance, sont prises soit par consultation écrite des 

i associés, soit par acte exprimant le consentement de tous les associés, soit en Assemblée, 

! au choix de l'organe de la société ayant provoqué la décision. 

Les procès verbaux d'assemblées générales sont répertoriès dans un registre, 

En cas d'associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus 4 l'assemblée des associés 

par la loi. Il ne peut déléguer ses pouvoirs. Ses décisions unilatérales, prises aux heu et 

piace de l'assemblée, sont répertoriées dans un registre. 

En cas de décès du gérant, tout associé peut convoquer l'assemblée générale afin de 

procéder à la nomination d’un nouveau gérant. 
+ 

ARTICLE 21 - PARTICIPATION DES ASSOCIES AUX DECGISIONS 

Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives et dispose d'in nombre de 

voix égal à celui des parts sociales qu'il possède. Chaque assoclé peut se faire représenter 

aux Assemblées par un autre associé ou par son conjoint, sauf si les associës sont au 

nombre de deux ou sl la société ne comprend que les deux époux. Dans ces deux derniers 

cas chaque associé péut se faire représenter par toute personne de son Choix. 

Les représentants légaux d'assactés juridiquement inçapables peuvent participer au vote 

même s'ils ne sont pas eux-mêmes associés. 

  ARTICLE 22 - APPROBATION DES COMPTES 

. Chaque année, Îl doit être réuni dans les six mois de {a clôture de l'exercice une Assemblée ee 
Générale appelés à statuer sur tes comptes de l'exercice écoulé. 
Les décisions sont adoptées dahs les conditions prèvues pour les déélsions collectives 
ordinaires. ‘ 
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CHAPITRE VI 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 26 - AFFECTATION DES RESULTATS 

Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, 

une fois prélevé 56 % pour consäütuer le fonds de réserve légale, l'Assemblée Générale 

détermine, sur proposition de la gérance, toutes lés sommes qu'elle Juge convenable de 

prélèver sur ce bénéfics pour être reportées à nouveau sur l'exercice suivant ou inscrites à 

un ou plusieurs fonds de réserves facultatifs ordinaires où extraordinaires, généraux ou 

spéciaux, dont elle règle l'affectation où l'emploi. 

Le surplus, si en existe, ést attribué aux aSSOCiéSs SOUS forme de dividénde, 

Le prélèvement de 5 % cesse d'être obligatoire lorsque le fonds atteint le dixième du capital 

social, 

L'Assemblée Générale peut décider enoutre la mise en distribution de sommes prélevées 

sur les réserves : Dans ce cas, le décision indique expressément les postes de réserves sur 

lesquels lès prélèvements sont effectués. 

Les sommes dont la mise en disinbufion est décidée sont répartles entre les associës 

gérants au non gérants proportlonnellement au nombre de leurs parts sociales. 
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CHAPITRE VAI 
  

. TRANSFORMATION - DISSOLUTION 

ARTICLE 27 » TRANSFORMATION 

La société pourra se transformer en société commerciale de toute autre forme, sans que 
cétie opération n'entraine la création d'un être moral nouveau. 

ARTICLE 25 - BISSOLUTION 

  

A l'expiration de la soctété, sauf prorogation de celle-ci ou en cas de dissolufion anticipée, 
une décision des associés nomme un ou plusieurs ilquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi. 

ARTICLE 25 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL 
SOCIAL ° 

Si, du fait des pertes constatées, les capitaux propres de la société deviennent inférieurs à 
la moitié qu capital social, la gérance doit, dans les quatre mois qui suivent Fapprobation 
des comptes ayant fait epparäïtre cette perte, consulter les associés afin de décider, s'il y & 
Heu ou non à dissolution anticipée de là saciété. 

L'Assemblée délibère aux conüitionis de majorité prévues pour les décisions collectives 
extraordinaires. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital dot, avant le Fin du second exercice sulvant 
celui au caurs duquel la constatation des pertes est intervenus, être réduit d'un montant au 
moins égaf au montent des pertes qui.n'ént pu être imputées sur les féserves si, dans ce 
délai, les capitaux propres n'ont pas été raconstitués à un montant au moins Egai à le 
moltlé du capital social. 

A défaut de respect des disposilions ci-dessus, 1ont intéressé peut demander 47 justice à ———— 
dissolution ds la société, 

4 

ARTICLE 30 - CONTESTFATIONS 

Toutes tantestätions pouvant s'élever au cours de la société ou de sa fiquidaÿon entre tes 
associés et la saciété, ou entre associés eux-mêmes concernant les affaires sociales, 
l'interprétation ou l'application des statuts seront de la compétence exclusive des tribunaux 
dans le ressort desqueis est étahti le siège soclat de te société. 

&E 

Mis à jour suite à l'A.G.E du 1° JUIN 2018 : 
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